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[bookmark: _Toc193624922]OBJETS:
L’objectif de ce document est de fournir aux athlètes, entraîneurs et officiels un aperçu étape par étape des critères de qualification requis pour être admissible à la sélection au sein des équipes internationales de la WCH et pour représenter Équipe Canada.  
[bookmark: _Toc193624923]PhilosophIE RELATIVE A L’ADMISSIBILITÉ A ÉQUIPE CANADA:
La WCH s’engage à développer le sport de l’haltérophilie à l’échelle nationale. Afin d’atteindre cet objectif, nous croyons que les athlètes doivent disposer d’occasions raisonnables de participer à des événements locaux, régionaux, nationaux et internationaux à mesure qu’ils améliorent leurs compétences et leurs capacités. Cette approche s’inscrit dans le protocole de développement à long terme de l’athlète établi pour le sport de l’haltérophilie.
L’établissement de marqueurs de performance est essentiel à ce processus, puisqu’ils fournissent aux athlètes et aux entraîneurs des attentes claires ainsi que des lignes directrices précises quant au niveau de performance requis pour être sélectionné à des événements.
La WCH est d’avis que la sélection doit refléter la performance actuelle et le potentiel de l’athlète, tout en assurant une position compétitive lors de tous les événements internationaux.  
[bookmark: _Toc193624924]IDENTIFICATION DES MARQUEURS:
La WCH utilise les critères suivants pour établir les marqueurs pour les différentes catégories de poids et d’âge :
SEnior
Les marqueurs seniors 2026 sont fondés sur les classements de l’IWF de 2024 et 2025. Le Comité de haute performance a proposé ces marqueurs. Le conseil d’administration a accepté les recommandations du Comité.
JUnior ET JEUNESSE
Dans le but d’offrir un parcours de développement permettant aux athlètes jeunesse et juniors de progresser de leurs catégories respectives vers la catégorie senior, les marqueurs juniors et jeunesse ont été établis en abaissant les marqueurs des catégories seniors.  
[bookmark: _Toc193624925]SEUIL MINIMUM DE PERFORMANCE (SMP)
La sélection des athlètes pour les différents niveaux de compétition nécessite la prise en compte de plusieurs facteurs. La priorité sera accordée aux athlètes cherchant à se qualifier pour les Jeux olympiques, les Jeux du Commonwealth et/ou les Jeux panaméricains lorsque des compétitions obligatoires sont requises à des fins de qualification.

Pour toutes les autres décisions, la philosophie reposera sur la performance de l’athlète par rapport aux marqueurs établis, avec des seuils minimaux de performance exigés pour certains niveaux de compétition. Chaque année, le seuil minimal de performance sera établi pour les trois catégories d’événements suivantes :
Championnat du monde et continental (Niveau Elite)
· Championnat du Monde Senior de l’IWF 
· Championnat du Monde Junior de l’IWF
· Championnat du Monde Jeunesse de l’IWF 
jeux multisports et grand prix de l’iwf (niveau internationale 2)
· Championnat Senior Pan Américan 
· Championnat Junior Pan Américan
· Championnat Jeunesse Pan Américain 
· Championnat du Commonwealth Senior, Junior et Jeunesse
· Événements Grand Prix et Coupe du Monde de l’IWF 
· FISU Championnat du monde universitaire (Junior élite – 80%)
Autres compétitions internationale (niveau Internationale 1) 
· Séries de l’Open Américains
· FISU Championnat du Monde Universitaire (Élite Junior)
· Différents évènements internationale disponible de temps en temps. 
Il existe divers événements organisés chaque année aux niveaux local, régional et international. Bon nombre de ces événements ont des normes établies qui échappent au contrôle de la WCH. Lorsqu’une compétition fixe des normes différentes de celles établies par la WCH, ce sont les normes de la compétition qui prévalent. Si des athlètes souhaitent participer à un événement international non mentionné ci-dessus, la WCH déterminera le niveau de qualification applicable en fonction des informations disponibles au moment de la demande.
Règles de sélection pour les grands jeux – c.-à-d. Jeux olympiques, Jeux panaméricains, Jeux du Commonwealth, Jeux panaméricains juniors : lorsque les normes de qualification établies pour un grand jeu diffèrent des normes de qualification de la WCH, ce sont les normes du grand jeu qui prévalent. Nonobstant les normes de qualification établies pour les grands jeux, aucun athlète ne peut représenter Équipe Canada à un grand jeu à moins de respecter la norme internationale de niveau 1.
Le seuil minimal de performance pour les championnats nationaux sera établi en même temps que les normes incluses dans ce document et sera publié sur le site web pour consultation publique. 
[bookmark: _Toc193624926]Qualification pour représenter équipe canada
Pour être considéré pour une équipe internationale, vous devez satisfaire aux exigences minimales suivantes :
VOUS DEVEZ ÊTRE CITOYEN CANADIEN OU RÉSIDENT PERMANENT ET AVOIR RÉSIDÉ AU CANADA PENDANT LES 12 DERNIERS MOIS
Si vous détenez une double citoyenneté, votre nationalité sportive doit être enregistrée comme étant le Canada auprès de l’IWF ou de l’organisme compétent, au moment de l’événement de qualification final. Des exceptions à l’exigence de résidence peuvent être accordées aux étudiants poursuivant leurs études à l’étranger.
Transferts d’athlètes :
Les athlètes qui souhaitent représenter le Canada mais qui ne résident pas au Canada (y compris, mais sans s’y limiter, les détenteurs d’une double citoyenneté, les enfants d’expatriés, etc.), qui ont été libérés par la WCH pour représenter d’autres pays, qui ont déjà participé à des compétitions internationales pour un autre pays, ou qui résident au Canada en tant que réfugiés en attente de résidence permanente, doivent respecter les critères suivants :
· Le cas échéant, fournir à la WCH une lettre officielle de libération de la Fédération membre de l’IWF dont l’athlète était le plus récemment membre ou inscrit, ainsi qu’une confirmation qu’il n’est plus membre ou inscrit auprès de cette autre Fédération membre de l’IWF
· Obtenir la confirmation de la WCH auprès de l’IWF que l’affiliation de l’athlète a été modifiée
· Fournir une preuve de résidence canadienne conformément aux normes établies par l’Agence du revenu du Canada.
· Être membre à part entière en règle (sans conditions) d’un OSP membre de la WCH
· Compléter toutes les formations Sport sécuritaire, CCES et WADA déterminé par WCH de temps en temps.
· Être inscrit au sein du bassin national d’athlètes (NAP)
La WCH ne fait aucune déclaration concernant les délais du processus d’approbation, notamment en ce qui concerne les approbations et les procédures administratives d’autres organismes, et décline toute responsabilité quant aux conséquences de tels retards.  
Vous devez avoir un passeport canadiens valide
Un athlète doit être en possession d’un passeport canadien dont la date d’expiration est au moins six mois après la fin de la compétition, ou conforme aux exigences d’entrée du pays hôte, selon la date la plus éloignée. 
Périodes d’absences du Canada
Pour demeurer admissibles à représenter Équipe Canada, les athlètes doivent être considérés comme résidents du Canada selon les critères de l’Agence du revenu du Canada et maintenir des liens résidentiels importants au Canada. 
Athletes deemed non-residents of Canada, considered emigrants will not be eligible to compete. 
INSCRIPTION AU BASSIN DE DOPAGE ET RESPECT DU PROGRAMME
Vous devez être inscrit dans le système ADAMS avec vos informations de localisation (« Whereabouts ») complétées pour la période requise avant la compétition et jusqu’au dernier jour de celle-ci. La période requise pour la plupart des compétitions internationales est de deux mois. Pour les championnats du monde et les grands jeux, cette période est de trois mois.

Les athlètes faisant l’objet d’une suspension provisoire pour violation du Code WADA et/ou du Programme canadien antidopage ne sont pas admissibles à la nomination ou à la sélection pour représenter Équipe Canada par la WCH.  
VOUS DEVEZ AVOIR L’ÂGE REQUIS POUR LA COMPÉTITION
L’IWF reconnaît quatre (4) groupes d’âge :
Jeunesse : 13 à 17 ans
Junior : 15 à 20 ans
Senior : 15 ans et plus
Maîtres : 35 ans et plus
A Tous les groupes sont calculés en fonction de l’âge du participant au 31 décembre de l’année de la compétition.
adhérence
Les athlètes doivent être membres actuels d’un OSP et être en règle pour pouvoir participer à la compétition. Être « en règle » auprès d’un OSP signifie détenir une adhésion complète et active auprès de l’OSP, sans adhésion partielle, conditionnelle ou suspendue.
Compétiteur actif
Les athlètes doivent être en entraînement actif et doivent participer à au moins une compétition durant la période de qualification, dans une rencontre soumise aux contrôles antidopage. Les athlètes doivent signer et respecter l’Accord des athlètes de l’équipe nationale tel qu’émis par la WCH, et tous les participants doivent compléter un cours en ligne, puis signer un formulaire de consentement CSSP émis par le CCES ou le SDRCC, selon le cas.

[bookmark: _Toc193624927]Selection d’équipe
La WCH sélectionnera, nominativement, à la fin de la période de qualification pour un événement donné, le nombre maximal d’athlètes par sexe permis par le Comité organisateur (généralement limité par les règles de l’IWF à huit (8) athlètes par sexe), à condition qu’ils aient atteint le seuil minimal de performance requis. La WCH ne sélectionnera que des athlètes figurant sur la liste préliminaire des inscriptions pour une compétition donnée, sauf si les règles d’inscription permettent le contraire.
L’athlète ayant le pourcentage le plus élevé par rapport au marqueur, à condition qu’il atteigne le seuil minimal de performance, sera nommé dans l’équipe, avec un maximum de deux (2) athlètes par catégorie de poids IWF.
Deux autres athlètes ayant le pourcentage le plus élevé par rapport au marqueur seront nommés comme réservistes. L’un des réservistes peut être le « 3ᵉ » de la catégorie de poids et l’autre sera celui ayant le pourcentage le plus élevé quel que soit la catégorie de poids. Si des invitations sont déclinées, la WCH poursuivra la sélection dans l’ordre des pourcentages par rapport au marqueur jusqu’à ce que huit athlètes (ou le maximum autorisé pour la compétition, selon le plus élevé) soient nommés ou que tous les athlètes ayant atteint le SMP aient été identifiés.
Les athlètes doivent déclarer leur catégorie de poids prévue lors de la phase d’expression d’intérêt du processus. Le classement initial sera basé sur la catégorie de poids déclarée. Un athlète ne peut pas déclarer une catégorie de poids inférieure à celle où le total d’inscription a été réalisé.
Dans le cas où un athlète qualifié souhaite changer pour une catégorie de poids supérieure, il peut le faire à condition que son total ne soit pas inférieur à celui d’un autre athlète de cette catégorie et qu’il n’y ait pas déjà DEUX athlètes sélectionnés dans cette catégorie. Pour plus de clarté, si un athlète souhaite modifier sa catégorie de poids déclarée pour une catégorie supérieure, il sera classé selon le marqueur dans la nouvelle catégorie déclarée.
En cas d’égalité des pourcentages par rapport au marqueur, l’athlète ayant réalisé le total en premier durant la période de qualification sera sélectionné. Cela est conforme aux règles de l’IWF pour départager les égalités lors d’une compétition.
Les athlètes peuvent se qualifier à partir des catégories de poids 2025 vers les catégories de poids 2026 pour les compétitions internationales se déroulant entre le 1ᵉʳ août et le 31 décembre 2026, selon les dispositions suivantes :



Qualification pour les compétitions se déroulant entre le 1ᵉʳ août et le 31 décembre 2026

Femme
1. À partir des nouvelles catégories de poids – Championnats nationaux, Championnats nationaux juniors, Summerfest, Ogopogo, Québec Open
(49 kg, 53 kg, 57 kg, 61 kg, 69 kg, 77 kg, 86 kg, 86+ kg)
2. À partir des catégories de poids actuelles, avec de nouveaux marqueurs

• 48 kg : doit atteindre la norme de 49 kg
• 53 kg : doit atteindre la norme de 53 kg
• 58 kg : doit se déclarer en 57 kg ou 61 kg
o Pour concourir en 57 kg, doit atteindre la norme de 58 kg
o Pour concourir en 61 kg, doit atteindre la norme de 61 kg
• 63 kg : doit atteindre la norme de 63 kg pour concourir en 61 kg
• 69 kg : doit atteindre la norme de 69 kg
• 77 kg : doit atteindre la norme de 77 kg
• 86 kg : doit atteindre la norme de 86 kg
• 86+ kg : doit atteindre la norme de 86+ kg
Homme
1.   À partir des nouvelles catégories de poids – Championnats nationaux, Championnats nationaux juniors, Summerfest, Ogopogo, Québec Open

(60 kg, 65 kg, 70 kg, 75 kg, 85 kg, 95 kg, 110 kg, 110+ kg)

2. À partir des catégories de poids actuelles – avec de nouveaux marqueurs

• 60 kg : doit atteindre la norme de 60 kg

• 65 kg : doit atteindre la norme de 65 kg

• 71 kg : doit se déclarer en 70 kg ou 75 kg

o Pour concourir en 70 kg, doit atteindre la norme de 71 kg

o Pour concourir en 75 kg, doit atteindre la norme de 75 kg

• 79 kg : doit se déclarer en 75 kg ou 85 kg

o Pour concourir en 75 kg, doit atteindre la norme de 79 kg

o Pour concourir en 85 kg, doit atteindre la norme de 85 kg

• 88 kg : doit se déclarer en 85 kg ou 95 kg

o Pour concourir en 85 kg, doit atteindre la norme de 88 kg

o Pour concourir en 95 kg, doit atteindre la norme de 95 kg

• 94 kg : doit atteindre la norme de 95 kg

• 110 kg : doit atteindre la norme de 110 kg

• 110+ kg : doit atteindre la norme de 110 kg
Le Comité de haute performance recommande que les Championnats FISU utilisent le standard de qualification de 80 %, correspondant au niveau Junior Élite. Cette compétition s’adresse aux athlètes âgés de 18 à 25 ans.

Voyagement
Les athlètes doivent rester avec l’équipe à l’hôtel de la compétition jusqu’à la fin de leur participation. Les entraîneurs doivent rester avec l’équipe à l’hôtel de la compétition jusqu’à ce que leurs fonctions d’encadrement soient terminées. Si un athlète se rend dans un autre hôtel une fois sa compétition terminée, il quitte officiellement l’équipe et se retrouve autonome ; toute couverture d’assurance de la WCH ne s’appliquera plus. Si un entraîneur quitte l’hôtel de la compétition pour se rendre dans un autre hôtel, il quitte officiellement l’équipe et ne pourra plus encadrer lors de la compétition ; par conséquent, toute couverture d’assurance de la WCH ne s’appliquera plus.
Les athlètes et entraîneurs, sauf s’ils sont membres de la même famille, ne sont pas autorisés à partager une chambre.
Tous les athlètes de moins de 18 ans doivent être accompagnés d’un accompagnateur qui voyagera et séjournera avec eux. L’accompagnateur n’aura pas accès à l’aire de compétition. Si l’entraîneur de l’athlète doit agir comme accompagnateur, les parents ou tuteurs de l’athlète doivent envoyer une autorisation écrite au gestionnaire haute performance. Un athlète ne peut pas partager une chambre avec un entraîneur de sexe différent, même avec le consentement parental, mais il peut voyager avec cet entraîneur avec l’autorisation des parents.
Un athlète de moins de 18 ans peut partager une chambre avec un autre athlète du même sexe, âgé de moins de deux ans d’écart. Ils doivent toujours voyager avec un accompagnateur. Les athlètes masculins et féminins ne peuvent pas partager une chambre.
Les chefs d’équipe doivent rester avec l’équipe à l’hôtel de la compétition pendant toute la durée de l’événement.

etre pret a competitionner
Une fois qu’un athlète a été nommé et a accepté une place au sein d’une équipe internationale, il est attendu qu’il démontre sa préparation à la compétition quatre semaines avant celle-ci. Les athlètes devront envoyer des vidéos (avec preuve de la date) de l’arraché et de l’épaulé-jeté montrant qu’ils sont capables d’atteindre au moins 90 % de leur total de qualification pour la compétition. Si un athlète ne satisfait pas à ce critère, il sera retiré de l’équipe et tous les frais engagés par la WCH pour la compétition devront être remboursés par l’athlète.

La période comprise entre l’acceptation de la place par l’athlète au sein de l’équipe internationale et la date de sa compétition est appelée la « période de préparation ». Pendant cette période, toute maladie ou blessure doit être signalée au gestionnaire haute performance. Si une maladie ou une blessure n’est pas signalée, elle ne pourra pas être invoquée comme raison pour ne pas atteindre le seuil de 90 % mentionné ci-dessus. Lorsqu’une blessure ou une maladie a été déclarée, la WCH peut accorder jusqu’à 7 jours supplémentaires pour démontrer la préparation à la compétition.

Cette obligation de signalement ne remplace pas et s’ajoute à toute obligation que l’athlète pourrait avoir de déclarer une blessure ou une maladie en vertu de tout autre accord avec la WCH, Sport Canada, « Own the Podium » ou le Comité olympique canadien.
DÉROGATION POUR BLESSURE D’ATHLÈTE D’ÉLITE
Un athlète senior d’élite peut demander une dérogation pour blessure dans le cadre de la qualification olympique afin de manquer uniquement un événement obligatoire de qualification olympique. La demande de dérogation doit être soumise en contactant le gestionnaire haute performance et être accompagnée d’un document médical indiquant que l’athlète est dans l’incapacité de participer à l’événement ; toutefois, l’athlète doit être en mesure de reprendre la compétition avant la date de la prochaine compétition obligatoire.
Financement
La WCH déterminera le financement des athlètes admissibles. En raison de contraintes budgétaires, il peut ne pas être possible de financer toutes les compétitions. Les athlètes peuvent toutefois choisir de participer à la compétition pour laquelle ils ont été sélectionnés à leurs propres frais. Au minimum, la WCH s’efforcera de financer les Championnats du monde juniors et seniors. Les athlètes recevant un financement d’« Own the Podium » ne bénéficieront pas d’un financement supplémentaire (« top-up ») pour des événements au-delà du financement déjà reçu d’« Own the Podium »..
DROIT DE MODIFICATION
La WCH se réserve le droit de modifier les règles si l’IWF ou le CIO change l’une des règles applicables. La WCH informera rapidement les athlètes et les entraîneurs de tout changement de ce type

· 

Marqueurs et seuil minimal de performance
	Femme
	Marqueur
	Jeunesse 1
	Jeunesse 2
	Elite Jeunesse
	JR 1
	JR 2
	JR Elite
	SR 1
	SR 2
	Pochaine Generation
	SR Elite
	 JR Nat
	SR Nat 

	
	
	64%
	67%
	70%
	72%
	76%
	80%
	79%
	82%
	85%
	88%
	47%
	74%

	44 kg Jeunesse
	176
	113
	118
	124
	
	
	
	
	
	
	
	83
	131

	49 kg
	193
	124
	130
	136
	140
	147
	155
	153
	159
	165
	170
	91
	143

	53 kg
	203
	131
	137
	143
	147
	155
	163
	161
	167
	173
	179
	96
	151

	57 kg
	215
	138
	145
	151
	155
	164
	173
	171
	177
	183
	190
	102
	160

	61 kg
	225
	144
	151
	158
	162
	171
	180
	178
	185
	192
	198
	106
	167

	69 kg
	242
	155
	162
	170
	174
	184
	194
	191
	199
	206
	213
	114
	179

	77 kg
	248
	159
	167
	174
	179
	189
	199
	197
	204
	212
	219
	117
	184

	86 kg
	258
	
	
	
	186
	196
	207
	204
	212
	220
	227
	122
	191

	77+ Jeunesse
	258
	165
	173
	181
	
	
	
	
	
	
	
	122
	191

	86+ kg
	282
	
	
	
	204
	215
	226
	224
	232
	240
	249
	133
	209

	Homme
	Marqueur
	Jeunesse 1
	Jeunesse 2
	Elite Jeunesse
	JR 1
	JR 2
	JR Elite
	SR 1
	SR 2
	Prochaine Generation
	SR Elite
	JR Nat
	SR Nat

	
	
	64%
	67%
	70%
	72%
	76%
	80%
	79%
	82%
	85%
	88%
	47%
	74%

	56 kg youth
	276
	177
	185
	194
	
	
	
	
	
	
	
	130
	205

	60 kg
	290
	186
	195
	203
	209
	221
	232
	230
	238
	247
	256
	137
	215

	65 kg
	311
	200
	209
	218
	224
	237
	249
	246
	257
	265
	274
	147
	231

	70 kg
	327
	210
	220
	229
	236
	249
	262
	259
	269
	278
	288
	154
	242

	75 kg
	344
	221
	231
	241
	248
	262
	276
	272
	283
	293
	303
	162
	255

	85 kg
	367
	235
	246
	257
	265
	279
	294
	290
	301
	312
	323
	173
	272

	95 kg
	390
	250
	262
	273
	281
	297
	312
	309
	320
	332
	344
	184
	289

	110 kg
	409
	
	
	
	295
	311
	328
	324
	336
	348
	360
	193
	303

	95+ Jeunesse
	409
	262
	275
	287
	
	
	
	
	
	
	
	193
	303

	110+ kg
	430
	
	
	
	310
	327
	344
	340
	353
	366
	379
	203
	319


*Prochaine Génération, athlètes nées en 2002 ou après 
Marqueurs pour se qualifier d’une catégorie de poids 2025 vers une nouvelle catégorie pour les compétitions internationales entre le 1ᵉʳ août et le 31 décembre 2026
	Femme
	Marqueur
	Jeunesse 1
	Jeunesse 2
	Jeunesse Elite
	JR 1
	JR 2
	JR Elite
	SR 1
	SR 2
	Prochaine Génération
	SR Elite
	JR Nat
	SR Nat

	
	
	64%
	67%
	70%
	72%
	76%
	80%
	79%
	82%
	85%
	88%
	47%
	74%

	48 kg
	187
	120
	126
	131
	135
	143
	150
	148
	154
	159
	165
	88
	139

	53 kg
	203
	127
	137
	143
	147
	155
	163
	161
	167
	173
	179
	96
	151

	58 kg
	219
	141
	147
	154
	158
	167
	176
	174
	180
	187
	193
	103
	163

	63 kg
	231
	148
	155
	162
	167
	176
	185
	183
	190
	197
	204
	109
	171

	69 kg
	242
	155
	162
	170
	174
	184
	194
	192
	199
	206
	213
	114
	180

	77 kg
	248
	159
	167
	174
	179
	189
	199
	196
	204
	211
	219
	117
	184

	86 kg
	258
	
	
	
	186
	197
	207
	204
	212
	220
	228
	122
	191

	86 + kg
	282
	
	
	
	204
	215
	226
	223
	232
	240
	249
	133
	209

	Homme
	Marqueur
	Jeunesse 1
	Jeunesse 2
	Jeunesse Elite
	JR 1
	JR 2
	JR Elite
	SR 1
	SR 2
	Prochaine Génération
	SR Elite
	JR Nat
	SR Nat

	
	
	64%
	67%
	70%
	72%
	76%
	80%
	79%
	82%
	85%
	88%
	47%
	74%

	60 kg
	290
	186
	195
	203
	209
	221
	232
	230
	238
	247
	256
	137
	215

	65 kg
	310
	200
	209
	218
	224
	236
	248
	245
	255
	264
	273
	146
	230

	71 kg
	334
	214
	224
	234
	241
	254
	268
	264
	274
	284
	294
	157
	248

	79 kg
	358
	230
	240
	251
	258
	273
	287
	283
	294
	305
	316
	169
	265

	88 kg
	376
	241
	252
	264
	271
	286
	301
	298
	309
	320
	331
	177
	279

	94 kg
	385
	247
	258
	270
	278
	293
	308
	305
	316
	328
	339
	181
	285

	110 kg
	409
	
	
	
	295
	311
	328
	324
	336
	348
	360
	193
	303

	110 + kg
	430
	
	
	
	310
	327
	344
	340
	353
	366
	379
	203
	319







[bookmark: _Toc193624932]COMPÉTITIONS QUALIFICATIVES POUR LES ÉQUIPES INTERNATIONALES
La qualification pour les compétitions internationales sera basée sur les résultats obtenus lors de compétitions sélectionnées. 
https://weightliftingcanada.ca/wp-content/uploads/2025/01/2025-Qualifying-Competitions.pdf
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